
 

  

 Toulouse, le 26 janvier 2022 
 

 
A l’attention de Mesdames et Messieurs les 
proviseurs des lycées et principaux des collèges de 
Nouvelle-Aquitaine et d’Occitanie proposant un 
enseignement d’occitan 
Mesdames et Messieurs les professeurs d’occitan 
S/C du chef d’établissement 

 
 

 
 
Objet : distribution de chèque-livres « Libe-Libre ! » pour les élèves occitanistes de 
3e, 2nde, 1ère et Terminale de Nouvelle-Aquitaine et d’Occitanie. 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de son « Plan d’action lycée 2021-2023 », adopté en juin dernier afin 
d’accompagner l’enseignement de l’occitan au lycée, l’Office public de la langue 
occitane lance une nouvelle édition du dispositif Libe-Libre ! en offrant à tous les 
élèves de 3e et lycéens occitanistes de Nouvelle-Aquitaine et d’Occitanie un chèque-
livre d’une valeur de 15 €. Cette aide individuelle permet l’achat d’un ouvrage en 
occitan par élève. Elle vient enrichir la mobilisation en faveur du livre et de la lecture 
proposée dans les établissements scolaires.  
 
L’OPLO a confié une partie de la mise en œuvre de l’opération aux associations des 
librairies indépendantes de Nouvelle-Aquitaine (LINA) et d’Occitanie (ALIDO) ainsi 
qu’à Occitanie Livre & Lecture. 
 
« Libe-libre ! » a été conçu dans un souci de respect de la filière du livre. Ce dispositif 
repose ainsi sur les éditeurs en langue occitane d’une part, et le réseau des librairies 
indépendantes d’autre part. Trois modalités d’achat sont envisagées : 
 
 Les enseignants amènent leur classe en librairie, et accompagnent les jeunes 

dans le choix des ouvrages ; 
 Les libraires eux-mêmes peuvent, s’ils en ont la possibilité et l’autorisation, 

se déplacer dans les établissements ; 
 Si la librairie se trouve trop éloignée de l’établissement scolaire, un achat 

centralisé par le professeur qui se déplace en boutique peut être envisagé et 
discuté directement avec la librairie partenaire. 

 
Dans ces trois cas, il est fortement recommandé aux enseignants de passer 
commande assez en amont de la visite pour que le libraire puisse disposer de stocks 
suffisants le jour de l’achat des ouvrages.  
 
Nous vous invitons donc à contacter dès à présent la librairie partenaire de votre 
choix afin de construire ensemble le projet Libe-Libre ! en définissant les modalités 
les plus adaptées pour chacun. Vous trouverez pour ce faire la liste des librairies qui 
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participent à l’opération sur le site de l’OPLO (https://www.ofici-
occitan.eu/fr/dispositif-libe-libre/).  

L’achat des ouvrages s’effectuera sur la base d’un catalogue en ligne élaboré en 
collaboration avec la LINA, l’ALIDO et le CIRDÒC et publié sur le site de l’OPLO. 

Cette seconde édition se déroulera sur une période de deux mois, du 01/02/2022 au 
01/04/2022. 

Vous trouverez joints à ce courrier les chèques-livres destinés aux élèves occitanistes 
de votre établissement (3e, 2nde, 1ère et/ou Terminale), accompagnés de documents 
d’information. 

Pour toute question, vous pouvez contacter les services de l’Office par courriel à 
l’adresse suivante : contact@ofici-occitan.eu. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

Jean-Luc ARMAND  Benjamin ASSIÉ  Mostafa FOURAR 

        Président de     1er Vice-Président de  2ème Vice-Président de 
    l’Office public de   l’Office public de      l’Office public de 
    la langue occitane   la langue occitane  la langue occitane 
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